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lerie ' Mystöre. Pourquoi donnent-ils ä leur traitö d'artillerie le titre : Sciences

et arts militaires? Autre mystere, que je renonce ä eclaircir. Et je passe...

Je passe de la territoriale ä la röserve. Voici, de la librairie academi-

que dejä nommee, un tres louable travail : Impressions de re'serve d'un vieil

officier de re'serve, par M. Paul Baubigny, lieutenant de röserve au 13e

regiment d'artillerie.
Les jeunes camarades de ce vieil officier ne liront pas sans profit les

conseils de leur aine. Je les ai lus, pour ma part avec plaisir. Mais je ne vois

pas qu'ils puissent interesser des lecteurs etrangers.

De chez Daragon, enfin, un Napole'on homme de guerre, par M. Henry
Houssaye. C'est du Liebig, c'est du Napoleon condensö. Savoureux d'ailleurs
et substantiel, encore que certains ölements composants aient disparu dans

la compression ä laquelle l'eminent academicien a soumis son heros. On sait
que je n'ai qu'une admiration mödiocre pour le dit eminent academicien en

tant qu'historien; mais il est övocateur des personnages, il sait leur donner

un air de vie.
* *

Au moment oü les epreuves m'arrivent, j'apprends qu'un conflit s'est
eleve entre le ministre de la guerre et le gouverneur de Paris. Lorsque
celui-ci a etö nomme, j'ai dit qu'il ötait Thomme du president Loubet. J'ai
ajoute que les circonstances lui assuraient une sorte d'inamovibilitö (novembre

1903, page 858), de sorte qu'on envisageait qu'il püt impunement n'en
faire qu'ä sa tete. C'est ce qui a eu lieu. II a fait elargir les officiers incar-
cöres ä l'occasion de Taffaire Dreyfus (voir ma chronique du mois dernier.

page 524). II les a fait mettre en liberte, malgre le genöral Andre, dit-on.

qui lui avait demande d'attendre pour prendre une decision ä ce sujet que
le Conseil des ministres eüt ete saisi de Ia question.

INFORMATIONS

SUISSE
Velocipedes militaires. — Le Conseil fedöral a promulgue le 5 juillet

1904, une ordonnance concernant les velocipedes des sections de velocipödistes.

Pour les cours d'instruction et le service actif, les velocipedistes doivent
fournir ou des velocipedes d'ordonnance ou des velocipedes conformes ä

l'ordonnance pour le diametre des roues (65 cm.), la section transversale
des jantes, les dimensions du cadre et le developpement, et dont les autres

parties ne nuisent pas ä leur emploi pour le service.
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II est permis aux völocipödistes qui ont fait leur öcole de recrues de

velocipedistes avant 1905 de fournir des völocipedes dont les roues ont
70 cm. de diametre, ä la condition que la section transversale des jantes
soit conforme aux prescriptions du Döpartement militaire föderal, que le

developpement soit inferieur ä 6 metres et que le cadre ait des dimensions

correspondantes ä la sacoche d'ordonnance.

Les velocipedes d'ordonnance sont achetös par l'intendance du materiel
de guerre et remis, sans pneumatiques, ni lanterne, ni appareil ä signaux,
aux völocipödistes de Tölite pour la moitie et ä ceux de landwehr pour la
totalite du prix d'achat. La moitiö du prix d'achat remis aux velocipödistes
de Tölite est un subside de la Confederation. La remise des machines a lieu
dans les cours de völocipödistes ou par Tintermödiaire des arsenaux cantonaux.

Les völocipedes d'ordonnance portent un ecusson födöral et un numöro.

lequel est inscrit dans le livret de service.
La sacoche, les pneumatiques, la lanterne et l'appareil ä signaux

forment l'öquipement du velocipede. La sacoche est remise k l'homme comme

equipement personnel. Les pneumatiques, la lanterne et l'appareil ä signaux
font partie du materiel de corps. Ils sont remis aux hommes k l'entröe au

service et retires au licenciement.
II est interdit aux velocipedistes de vendre, de mettre en gage ou de

preter les velocipedes d'ordonnance. Ils doivent les entretenir en ötat de

servir en campagne, et les presenter aux inspections periodiques des armes
et de l'öquipement.

Lorsque le völocipöde d'ordonnance d'un velocipediste de l'elite n'est

plus en etat de servir en campagne, par suite d'aeeident ou de long usage.
son proprietaire recevra en echange un autre velocipede, c'est-ä-dire, —
suivant le nombre des cours de repetition qu'il a encore ä faire, — ou bien

une nouvelle machine pour la moitie du prix d'achat, ou bien une machine,

provenant du matöriel d'instruction pour la moitie de la valeur d'inven-
taire.

S'il est prouve qu'un velocipede d'ordonnance a ötö perdu par force
majeure (incendie, etc.), la remise d'une nouvelle machine se fait aux memes

conditions, meme si Ton ne peut produire aucune piece du premier
velocipede.

Lorsqu'un velocipede d'ordonnance est dötruit par suite de negligence
dans l'entretien, ou disparait par suite de vol, le velocipödiBte doit ou bien
s'en procurer un autre en payant le prix d'achat ou la valeur d'inventaire,
ou bien rembourser le subside de la Confederation. Toutefois, il lui est

decompte dans les deux cas 50 Centimes par jour de service fait avec sa

machine.

Pour l'usage du velocipede d'ordonnance en dehors du service, la section
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administrative de Tintendance du materiel de guerre livre, par Tintermediaire

des arsenaux cantonaux, des pneumatiques au prix de revient aux
velocipedistes militaires qui ont achete un velocipede d'ordonnance : eile
n'en delivre cependant pas plus d'une paire par an.

L'indemnite de louage pour un velocipede d'ordonnance est de 50

Centimes par jour de service si le proprietaire a beneficiö du subside federal
et de 1 franc en cas contraire.

L'indemnite de louage par jour de service des autres velocipedes fournis,
livres ou requisitionnes, est du demi pour cent de leur valeur d'estimation.
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Histoire de la guerre de 1870-1871. — Tome IV : La retraite sur la
Moselle: Horiaj, par M. Pierre Lehautcourt. Un volume in-8° de 370 pages.
avec 5 cartes. — Paris, Berger-Levrault & Cle, 1904.

Je crois avoir döjä dit tout le bien que je pense de Toeuvre de M. Pierre
Lehautcourt, en depit de tout le mal que j'en ai entendu dire. Je ne saurais
trop repeter que je persiste dans mes idees et que ce nouveau volume
ajoute ä l'excellente opinion que je me suis formee de Tauteur et de son
talent. J'aime son style energique et nerveux: je goüte la clarte de son
exposition: j'appröcie la part qu'il fait aux elements psychologiques. II en
tient compte pour öclairer les faits, non pour les etouffer. Et ces faits,
d'ailleurs, il les connait admirablement. Son livre est, ä mon avis, documente
comme il faudrait que le fussent tous les ouvrages d'histoire militaire.
abondamment et non surabondamment. Non seulement abondamment. mais
encore intelligemment.

J'avoue que cette histoire de la guerre de 1870-71 me semble une oeuvre
de premier ordre, quoi qu'on puisse y critiquer.

La mana'iirre de Lutzen (1813), par lc colonel Lanrezac. Un vol. grand in-8"
de 281 pages, avec 18 croquis. — Paris, Berger-Levrault, 1904.

Le colonel Lanrezac, qui commande aujourd'hui le 119« regiment
d'infanterie, ötait naguere directeur des etudes ä l'Ecole superieure de guerre.
Pröcödemment, il y enseigna Tart militaire. II n'y a donc pas lieu de
s'ötonner des qualitös didactiques du recit qu'il nous fait des evenements
de fövrier, mars, avril et mai 1813. C'est methodique, c'est clair, c'est
presente sans emphase et avec independance. Je Signale, en particulier, la
röponse que Tauteur fait au reproche adresse par plusieurs theoriciens k
Napoleon, qu'ils bläment d'avoir impose ä ses troupes des fatigues exces-
sives. Dans le meme chapitre (pages 169 et suivantes), on lira avec interet
ce que le colonel Lanrezac dit de la maraude et de l'indiscipline, encore que
dans ce passage on ne discerne pas tres bien ce qui est de son cru. ä lui,
de ce qu'il a emprunte ä M. Camille Rousset.

E. M.

Lausanne. — Imp. Corbaz & Cle.
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